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V if  am impendere vero. '

D u  Dimanche 15 A vril 1790.

A S S E M B L ' É E N A T I O N A ' L E .

Séance du 13  A ril 1790.

N ouveau décret sur la' procédure crimjf^elle. 

—  Décrets qui autorisent le rachat des charges 

et redevances féodales. —  Dénonciacioti de 

l ’Am i dy peuple contre les ministres.

Par addition à  ratticle“ i4  du dernier d écret, 

sur la réformation provisoire de la justice cri-

( i )  J’avertis le le ctè u r,  que celui qui im ho 
ma fètiille . copie jusqu’à l’avertissem ent, par 
lequel je  prévenois le public de son escroquerie»
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• „   ̂ ‘   ̂
m in elle, il a cté-décreté « qu’à J’avenîr, tons les

procès de petit crim inel seront portés et jugés à

l ’audience., et ne pourront, en aucun cas, être

réglés à  l ’extraordinaire, à quelque somme que
les dommages-intéréts paroissent devoir s’élever 

en défin itif, derogéant à toutes lo ix  et rcgle- 
mens à ce contraires. » ( i)

O n a passé ensuite .u  m ode de rachat concer­

nant les d roits féodaux, et les cinq articles su i- 
T ïns ont été décrétés : • ’

A rt. 1er. « .T o u t p t^ ié t a ir e  powra- racheter 

les droits féodaux e t  eensuels dont son fonds est 

g r e v e , encore que les autres propriétaires de la 
même seigneurie et du même canton ne vou­

lussent pas profiter du bénéfice du rachat ; sauf 

ce  qui sera d it ci-après à l’égard desfonds chargés 
de cens ou redevances solidaires,

II. T o u t propriétaire pourra racheter lesdits 

droits, à raison d’un fié f ou d’un fonds parti­

c u lie r , encore qu’il se trouve posséder plusieurs 
f ie fs , ou plusieurs fonds eensuels motn^ansde la

( i )  J’aimerois bien mieux vo ir nos repré­

sentans s’occupper de l’établissement des ju rés, 
en m atière crim in elle , que de reglernens pro­

visoires ,  que Je nouvel, ordre judiciaire doit 
abolir.
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( 3  )

même seigneurie ,  pourvt? néanmoins que ces 

fonds ne soient pas tenus sous des cens et rede­

vances solidaires ; auquel cas le rachat ne pourra 

pas être divisé.

I I L  Aucun propriétaire de fiefs ou fonds c e n -  

suels ne pourra point racheter divisem ent les 

charges et redevances annuelles dont le  fie f  ou 

le fonds est g r e v é ,  et sans racheter en m êm e- 

temps les droits casuels et éventuels.
IV . Lorsqu’un fonds tenu en fie f  ou en  cen - 

sive  , et grevé de redevances annuelles soli­

daires ,  sera possédé par plusieurs co-propric- 

taires ,  l’un d’eux ne pourra point racheter d iv i­

sement lesdites redevances au prorata dê la por­

tion dont il est tenu, si ce n’est du consentem ent 

de celui auquel la redevance est due , lequel 

pourra refuser le remboursement total, en renon­

çant à  la solidité v is-à -v is  de tous les co-débi- 

teurs. Q uand le débiteur aura fait le rembourse­

m ent to ta l, Usera subrogé aux droits du créan­

c ie r , pour les exercer contre les co-débiteurs, à 

la charge de ne les exercer que comme pour une 

simple rente Foncière ,  e t sans aucune solidité ; 

et chacun des autres co-débiteurs pourra racheter 

à volonté sa portion divisement.

V . Pourra néanmoins le  co-proptiétaire d’ni> 

fonds grevé de redevances solidaires ,  en rache-
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ta n t, ainsi qu’il v ient d’êtr^ d i t ,  la redèvance 

entiere,' necaeh etér lés droits casiiels que sur 

sa portiert y sa u f a« propriétaire du fie f  à conti­
nuer de percevoir les mêmes droits casuels- 

STjrles autres'portiofis-du fonds , et sur chacune 

d k llês  divisém ent lorîqu’îJ y  aura lieu , jusqu’à 

ce qjre-le rachat èn ak  été fait ».

D énonciation de TAmi du peuple contre les 

-  lia  n.  ■: m in istres(i).

•Si Toi\.garvieiJt M e  fois à faire regorger les 

rnjpistçeS4;^je croirai sérieusement à la légéné- 

£atÿ)D. O n  vient de dénoncer ,  à l’assemblée 

zuixicpale ,  une, escroquerie de i’ex-m inisite 

fort comQumc k ses co n frères, 

d a ç s |e  jtpm^ où cqs._ messieurs ne sc conten-

piller le zré-
5or.,ipuj3l^ ; mats aù  ils  piiioient encore les 

çqpsrqunetu^s, eç quand ils Tosoient y les, riche? 

g a r ç t c u l i e r s a y e c  .des arrêts du co n se il, 

^qk .avec de$ bon^ surpris à  la faiblesse du

- ^ x .r - n ^ is t ie  Brienne ( de détestable mé-^

^ - '^ i ) Q u i dit 'ministre , d if  un despote , un 

Tftùbirielrti Æt^én • ftippoft»-
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moire )  s’étant muni d’un bon du lo l  ,  s e  

permit ,  le  i ç  janvier 1788 , de vendre en­

viro n  m ille arpens de bois ,  d’un tpiart de 

réserve dépendant de Tabbaye de S ain r-O u in , 

m oyennant la somme de six  cents soixante-deux 

m ille livres. T ro is  cents m ille livres furent à 

l ’instant palpées , de l ’acquéreur ,  par l’e x - 

m inistre, en la maniéré accoutum ée, dans l’heu­

reux tems du pillage et des déprédations : la 

cause portée k l’assembiée n ation ale, elle se 

contente de réserver aux administrations des 

dom aines, dans le ressort desquelles les b o is, 

dont il s’a g it , sont situés,  a poursuivre, par les 

voies de d ro it, contre ledit Brienne ,  LA RES­
TITUTION des sommes qu’il peut avoir perçues, 

sans cause lé g it im e ,  en vertu  d’UN TITRE 
ILIÉGAC.

Q uoi ! l’assemblée nationale se borne k faire 

poursuivre par les voies de droit un ministre 

dcpiédateiir, en restitution des sommes par lui 

déprédées ; on dénonce k l’assemblée nationale 

«n vo! m in istériel,  et l ’assemblée nationale 

n’ordonne pas eue le procès soit fait au voleur • 

L ’impunité sera-t-clle  tou;ours l’apanage des 

ministres J . . . .  N e  nous débarrassera-t-on pas 

bientôt de cette engeance infernale? La Bastille 

est détru ite,  et les intrumens vivans du d e s-

{  5 )
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potism e, du pillage ét de l’ intrigue subsistent 

toujoiiis, v e x e n t, oppriment et dévorent ton - 

jours le- peuple ! V o y e z  comme ils sont incor­

rigibles dans leurs principes' désastreux , imper­

turbables dans leur marche accoutumée 1 V o y e z  

comme ils insultent continuellement îa  nation 

et les loix -nouvelles, et comme ils se jouent 

du peuple qu’ils m éprisent, et dont ils n’avoue­

ront jamais la puissance et les droits i L’un veut 

empêcher nos vaisseaux de porter le pavillon 

narional; l’autre conseille aux députés du Brabani 

de se rem ettre sous l’infàme joug autrichien ; 

l’autre envoie jn  o rd re , surpris au roi et contre­

sign é de sa propre m ain , pour enlever secrète­
ment des cachots de Verdun un soldat patriote, 

(M u sca r) et le soustraire à ses juges naturels; 

l’autre donne aux deux cents quarante-neuf 

commissaires destinés à la formation des assem­

blées de dcpartcm ens, des instructions pires que 

celles qu’on donr.oit avant le  mois de ju ille t, 

aux intendans et aux subdélégués des provinces; 
l ’autre nous' tend continuelleracnt des pièges 

peur se rendre maître absolu de nos bourses, 

après avoir tenté de se rendre maître absolu de 

nos estom acs; l’autre, entièrement dévoué aux 

ennemis de la F ra n ce , combine sans cesse aveé 

des cours étrangères les moyeios de faire échouer
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( 7 )
notre constitution, et de nous livrer de nouveau, 

pieds et poings liés, à la c a g e , à la cupidité autri­
chienne; tous se rciinissentpour voiler iesdéprcda- 

tions du trésor piiblic.pour arrêter la sanction des 

décrets de Tassemblée nationale qui ne sont pas 

de k u c  g o û t, pour semer la division entre ias 

citoyen s dans les villes et dans ies cam pagnes, 

pour décourager Tarmée ou la dissoudre, pour 

concerter des camps : tous font travailler leurs 

. btirœ ux en raison inverse des opérations de 

rassemblée nationale; et nous voyons de sang- 

froid ces insolentes manœuvres ! e t ’ nous ne 

comprenons pas qu’il est temps qu’elles finissent 

avec le régne des ministres ! —  Peuple ! à quoi 

bon des ministres pour le» provin ces, puisque 

les quatre-vingt-trois départemens auront chacun 
leur administration propre? A  quoi bon un mi­

nistre de P aris, puisque Paris a son maire et 

sa municipalité? A  quoi bon un m inistre des 

finances ,  puisque les revenus publics seront 

versés dans une caisse n ationale, et que nous 

n’aurons besoin que d’un caissier? A  quoi bon 

un ministre de la guerre, puisque nous n’avons 

point de guerre? A  quoi bon tous ces ambassa­
deurs inutiles que le peuple paie si c h e r ,  et 

qui trahissent ou tournent en ridicule ses efforts 

pour la liberté ? A  qr.«i bon yn chan celier, quand
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nous avons une assemblée nationale permanente 

et des comités? A  quoi bon ua gardc-des-sceaux, 

quand il suffit d’avoir un chaufe-cire aux appoin- 

temens de deux ou trois mille livres? A  quoi 

b o n ,  e n fin ,  cet essaim- dévorant de commis et 

de valets de bureaux des m in istres, quand la 

machine du nouveau gouvernem ent s’organise 

et s’ordonne sut les principes les plus simples 

et les plus sages.'-Peuple ! de combien de m il­

lio n s , et à  la fois de combien d e-vexation s, 

d’oppressions et d’anxiétés, vous seriez délivré 

s i vous n’a v ie i pius de m in is t r e s ! . , . .

c  8  )

De rinqjrimerie de M A ». A T.
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